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Formulaire	de	demande	d’autorisation	de	pêche	scientifique	pour	la	Raie	Brunette	–	2018	
Demande	à	déposer	auprès	de	votre	OP	ou	CDPMEM	de	rattachement	avant	le	28	février	2018	

	
Rappel	de	la	réglementation	:		
La	capture	de	raie	brunette	est	soumise	à	une	autorisation	de	pêche	scientifique	délivrée	par	les	affaires	maritimes.	La	délivrance	d’une	
autorisation	de	pêche	scientifique	ne	se	fera	que	si	le	demandeur	est	à	jour	de	son	permis	de	navigation	et	de	ses	déclarations	statistiques	de	
capture.	Le	protocole	est	à	remplir	sur	l’année	2018,	y	compris	lorsque	le	quota	est	atteint	et	la	pêche	fermée.		
Condition	de	pêche	:		
-	Taille	minimum	de	capture	de	78	cm	
-	Débarquement	450	kg	maximum	par	semaine,	dans	la	limite	de	150	kg	par	marée	de	durée	inférieure	ou	égale	à	24h,	300kg	par	marée	de	
durée	comprise	entre	24	et	48h	et	450	kg	par	marée	de	durée	supérieure	ou	égale	à	48h.		
	-	Pesée	et	vente	obligatoire	en	criée	

	
	
1. Nom	–	Prénom	de	l’armateur	:		

	
	

2. Nom	du	navire	:		 	 	 	 	 Immatriculation	:		
	
	

3. Zone	de	pêche	et	criée	de	débarquement	souhaitées	pour	la	raie	brunette	(un	seul	choix	possible)	:		

-	Manche	Est	(CIEM	VIId)	:	
q	Dunkerque	 	 	 q	Boulogne-sur-Mer	 	 q	Dieppe	
q	Fécamp	 	 	 q	Port-en-Bessin	 	 q	Grandcamp	
q	Cherbourg	
	
-	Manche	Ouest	(CIEM	VIIe)	:	
q	Cherbourg	 	 	 q	Granville	 	 	 q	Saint	Malo	 	
q	Saint-Quay-Portrieux		 q	Roscoff	 	 	 q	Brest	
	
-	Golfe	de	Gascogne	(CIEM	VIIIa,	b	et	c)	:	
q	Douarnenez	 	 	 q	Audierne	 	 	 q	Saint	Guénolé	 	
q	Le	Guilvinec	 	 	 q	Loctudy	 	 	 q	Concarneau	 	
q	Lorient	 	 	 q	Quiberon	 	 	 q	La	Turballe	
q	Le	Croisic	 	 	 q	Noirmoutier	 	 	 q	Île	d’Yeu	
q	Saint-Gilles-Croix-de-Vie	 q	Les	Sables	d’Olonne	 	 q	La	Rochelle	
q	Île	d’Oléron	 	 	 q	Royan	 	 	 q	Arcachon	
q	Saint-Jean-de-Luz	

4. Adhérent	à	une	organisation	de	producteur	(OP)	:		

a. q 	 Non	 	 	 	 	
	
b. q 	 Oui	-		Nom	de	l’OP	:	
	
q	J’autorise	mon	CRPMEM	à	accéder	à	mes	déclarations	statistiques	et	mes	données	de	vente	en	
criée	pour	la	raie	brunette	
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5. Métier	pratiqué	pour	la	pêche	de	la	Raie	Brunette	(plusieurs	choix	possible)	:	
	

q	 Filet	

q	 Palangre	

q	 Chalut	

	

	

	

	

	

	

	

6. q 	J’ai	bien	pris	connaissance	du	protocole	scientifique	Ifremer	et	m’engage	à	le	remplir	tout	au	
long	de	l’année	2018	(y	compris	lorsque	la	pêche	est	fermée)	

Fait	à		 	 	 Le	 	 	

Signature	 	

	

Avis	du	CRPMEM	
	
	

	


